Correction de l’épreuve composée.
Partie 1 : mobilisation des connaissances :
Q1) comme l’UEM renforce- t-telle les interdépendances entre les politiques macroéconomiques des états membre ? / 3 points 
Critère de réalisation :

Compétences attendue : 

-être capable de répondre à la question, rien qu’à la question à toute la question

- être capable de définir l’UEM  qu’il existe 17 pays membres…

- être capable de mobiliser les concepts attendus : politique monétaire  concertée  de fait ( BCE) et les politiques budgétaires nationales contraintes pas le Pacte de stabilité et de croissance et les déficit pour la plupart abyssaux des pays concernés
- être capable d’évoquer la crise  de  2008 , toile de fond du questionnement précédent

Ce qu’il  fallait éviter : 
· Un historique décentré sans réel réponse sur les politiques macroéconomiques

· Confondre les traités essentiels Maastricht 1999 !!!!!! non 1992 et le PSC 

· Oublier qu’il s’agit de politiques..
· Parler de politique budgétaire européenne !!!!!

· Dévier sur les avantages de la monnaie unique hors centrage 

 Critère de réussite : ! 

 Le fait pour la zone euro d’avoir une seule politique monétaire et autant de politiques budgétaires  que d’Etats membres constitue une situation dont le caractère problématique a été depuis longtemps mis en évidence. Le choix d’un budget de l’Union très limité (plafonné à 1,24 % du RNB de la zone) et d’une coordination très insuffisante des politiques nationales conduit à un manque d’efficacité de la politique économique. On l’a bien vu lors de la crise de 2007-2008 où la politique de relance budgétaire européenne a été très inférieure (en pourcentage du PIB) à celle de la Chine et des Etats-Unis. Cette incapacité à faire un effort suffisant pour soutenir la demande mondiale a d’ailleurs été vigoureusement mise en cause par le secrétaire américain au Trésor à l’automne 2011. Cf PSC . les déficits publics des états membres réduisent de fait  les marges de manœuvre des politiques budgétaires 

S’agissant de la politique monétaire, le choix d’un objectif prioritaire de lutte contre l’inflation est souvent critiquée, d’autant plus que la BCE s’est centrée sur les prix à la consommation et a sous-estimé (comme d’autres banques centrales) la surveillance du prix des actifs. Certes, face à la crise de 2007-2008, la BCE a joué son rôle de prêteur en dernier ressort en évitant la crise générale de liquidité du système bancaire. Mais ses interventions lors de la crise des dettes souveraines ont été jugées insuffisamment déterminées et insuffisamment explicites. La crise des dettes souveraines en Europe a d’ailleurs été analysée par de nombreux économistes comme une crise de la gouvernance européenne (lenteur dans les prises de décisions, solidarité insuffisante entre Etats membres, etc.). 

Au total, l’architecture institutionnelle actuelle de l’UE comme de la zone euro rend difficile, sinon impossible, la mise en œuvre efficace d’une politique mixte articulant l’instrument monétaire et l’instrument budgétaire au service d’une politique de croissance, d’emploi et de stabilité monétaire et financière. 

Dès lors une question essentielle est en débat, celle de la mise en place d’un gouvernement économique de la zone euro qui suppose à la fois une redéfinition des objectifs de la BCE et un fédéralisme budgétaire accru. 
SYNTHÈSE

Dans cette communication, la Commission tire les conséquences de la crise économique mondiale de 2009. Elle estime ainsi qu’il est devenu fondamental pour l’Union européenne (UE) de renforcer la coordination des politiques économiques des États membres.

En effet, la crise économique mondiale a mis en avant certaines faiblesses de l’Union économique et monétaire:

· les déséquilibres budgétaires des États membres, notamment le niveau élevé de leurs dettes publiques, pouvant rapidement mener à des situations de crise;

· l’interdépendance des économies des États membres;

· le manque de coordination politique au niveau de l’UE;

· les déséquilibres macroéconomiques et financiers spécifiques à la zone euro qui ont aggravé la situation économique de celle-ci.

Face à ces problématiques, la Commission entend améliorer la surveillance économique des États membres afin d’éviter les déficits budgétaires trop importants. Elle propose par ailleurs d'élargir la surveillance de l'évolution macroéconomique et de renforcer la gouvernance économique de la zone euro.

La présente communication présente ainsi trois objectifs principaux:

· assurer un meilleur respect du pacte de stabilité et de croissance;

· créer un semestre économique européen;

· mettre en place un cadre de gestion de crise dans la zone euro.

Pacte de stabilité et de croissance
Le pacte de stabilité et de croissance est un pacte par lequel les États membres s’engagent à contrôler leur déficit public afin d’éviter les déséquilibres budgétaires. Ce pacte dispose:

· d’un volet préventif qui repose sur les programmes de stabilité et de convergence: chaque année, les États membres soumettent ces programmes à la Commission et au Conseil. Les programmes de stabilité et de convergence établissent notamment les objectifs budgétaires et les perspectives économiques de chaque État membre;

· d’un volet correctif qui repose sur la procédure concernant les déficits excessifs: un État membre peut se voir attribuer des recommandations voir même des sanctions s’il ne respecte pas le pacte de stabilité et de croissance.

La Commission propose alors de renforcer les volets préventif et correctif du pacte en accordant plus d’importance à la dette. Par exemple, les programmes de stabilité et de convergence pourraient intégrer de nouveaux objectifs concernant la viabilité des finances publiques. La Commission propose également de prendre plus en considération l’interaction entre la dette publique et les déficits budgétaires dans la procédure concernant les déficits excessifs.

De plus, les procédures concernant les déficits excessifs devraient être accélérées afin d’offrir aux États membres les recommandations le plus tôt possible et leur permettre ainsi de remédier aux déséquilibres budgétaires naissants.

Semestre européen
La Commission propose la mise en place d’un semestre économique européen au début de chaque année. Ce semestre aurait notamment pour objectif de renforcer la coordination politique et la surveillance économique des États membres.

Au début du semestre européen, le Conseil européen devra identifier les principaux défis économiques et fournir aux États membres des orientations stratégiques quant aux politiques à mener. Ces informations serviront ensuite de base aux États membres pour élaborer leurs programmes de stabilité et de convergence ainsi que leurs programmes nationaux de réforme.

Respectant pleinement le calendrier des parlements nationaux, le semestre européen permettrait alors de présenter et d’examiner ces programmes lorsque les décisions budgétaires importantes sont encore en cours d’élaboration au niveau national.

Mesures spécifiques à la zone euro
L’interdépendance des économies des États membres est encore plus importante dans la zone euro en raison de la monnaie unique. La Commission propose ainsi une surveillance économique accrue pour les États membres ayant adopté l’euro.

Un «tableau de bord» pourrait ainsi être mis en place pour chaque États membres. Il comprendrait une série d’indicateurs tels que le niveau de la dette publique, les prix du crédit, l’évolution des comptes courants, la productivité ou encore l’emploi. Ces tableaux de bord seraient accompagnés d’une évaluation qualitative. Ils serviraient ensuite de base à des recommandations concernant:

· le domaine des recettes et des dépenses publiques;

· le fonctionnement du marché du travail, des produits, des services et des finances.

Enfin, la Commission propose de mettre en place un cadre de gestion de crise pour assurer la stabilité financière dans la zone euro. Un tel cadre prendrait la forme de prêts accordés aux pays de la zone euro et se trouvant dans des difficultés financières. Les prêts accordés seraient soumis au respect d’un programme décrivant les mesures à prendre par les États membres afin d’assainir leur budget.
Quels sont les limites des avantages comparatifs ?
Critère de réalisation : 

· être capable de définir les avantages comparatifs de david ricardo

· être capable de distinguer les prolongements du modèle ricardien c'est-à-dire le téorème HOS

· être capable de remettre en cause le modèle en reprenant les hypothèse du modèle caduque comme la mobilité des facteurs de production

· être capable d’utiliser le commerce contemporain et ses caractéristiques comme le commerce intra-branche

· ( en +++)être capable de mobiliser P krugman c’est l’échqnge qui crée la spécialisation ….

Critères de réussites : 
La théorie des avantages comparatifs fonctionne  uniquement dans le cadre d’une économie  conforme au modèle néoclassique. En particulier, il suppose l’absence d’économies d’échelle, le plein emploi et une concurrence parfaite. 

Au-delà, le modèle rocardien est très simplifié,  puisque le seul facteur explicatif des échanges  est la productivité du travail, alors que le travail  n’est qu’un coût de production parmi d’autres.  Ricardo suppose implicitement que seuls les 

biens sont échangeables, les facteurs de production ne l’étant pas. Pourtant, les mouvements de  capitaux sont aujourd’hui fréquents et faciles.

Le modèle présente également le défaut d’être purement statique. Or, une spécialisation peut être la  plus efficace dans une situation donnée, mais bloquer le passage à une spécialisation plus efficace. 

Le modèle conduit à une spécialisation totale de chaque pays, ce qui est contraire à l’observation.
 Q2 quelles sont les limites de la théorie des avantages comparatifs ?
Partie 2 : étude documentaire 
– Présentation du document

Public étudie : salaire moyen des CSP et hommes/femmes, a

Temps complet et non complet, ainsi que les répartitions en

Pourcentage.

Variables étudiées : salaire brut et net de prélèvement ; différence
euros constants/courants, évolution entre 2008 et 2009.

– Chiffres qui montrent la segmentation du marche du travail

Salaire moyen brut et net des femmes plus faible que celui des

hommes : en 2009, en euros courants, le salaire horaire moyen

net des femmes est de 12,07 €, alors que celui des hommes est

de 14,45 €.
Analyse : 

Davantage de femmes travaillant à temps partiel (emploi atypique)

que d’hommes : en 2009, parmi les salaries a temps non complet, il y avait 70,3 % de femmes et 29,7 % d’hommes.

De même, les employés sont les plus touchés pour le travail a temps partiel (parmi les salaries a temps non complet, les employés représentent en 2009, 50,1 %), alors que les cadres ne sont que 12,6 %.

Enfin, toujours concernant les employés, ils sont la PCS ayant le salaire horaire moyen net le plus proche du Smic (6,88 €) :

en 2009, il est égal a 8,9 €, alors que celui des ouvriers est égal a 9,16 €.

On peut en conclure que les employés sont victimes de la segmentation

du marche du travail et appartiennent plus souvent au marche secondaire ; a l’inverse, les cadres appartiennent au marche primaire.
Le document étudié ici est un tableau statistique de l’INSEE, ayant pour objet d’étude un public qui regroupe les hommes, les femmes, les différentes CSP, les individus travaillant à temps complet/non-complet ( moins que la durée légale), et les variables telles que le salaire brut/net ( sans prélèvement) en euros constants (déflaté)/courants entre 2008 et 2009, en nombre d’heures travaillées.

 Les données chiffrées  montrent la segmentation du marché du travail, ce qui nous prouve que celui-ci n’est pas homogène comme le prétendaient les libéraux.

D’abord, on constate que davantage  de femmes que d’hommes sont à temps partiel, ce qui montre une segmentation  par le genre (femmes = temps partiel subi). On parle alors  de temps partiel subi… De même, ce critère apparaît lorsque l’on observe le salaire moyen féminin ou masculin : en 2008, les hommes à temps complet gagnaient en moyenne 18.97 euros courants (en valeur nominale) alors que les femmes gagnaient en moyenne 15.83 euros (courants).

Ensuite, les CSP segmentent aussi le marché du travail, notamment avec les différences liées au salaire : les emplois typiques et atypiques. 

On distingue donc le marché primaire caractérisé par les emplois qualifiés bien rémunérés et à temps plein du  marché secondaire (CDD, temps partiel…). Les femmes et les immigrés sans oublier les jeunes non qualifiés appartiendraient à ce dernier marché. En 2008, un cadre (emploi typique, qualifié) gagnait 34.15 euros courants alors qu’un 
ouvrier gagnait 13.21 euros courants, soit 2.5 fois moins qu’un cadre.
Critères de réalisation : 

· Etre capable d’utiliser les données chiffrées du tableau en leur donnant sens

· Etre capable de faire quelques calculs rapide

· Etre 

Partie 3 : Sujet : Quelles influences ont les politiques d’allégement du coût du travail sur l’évolution du taux de chômage depuis la crise de la fin des années 2000 ?
synthèse : 

Fin Janvier, le ministère du Travail a annoncé les derniers chiffres du chômage. Ceux-ci montrent une dégradation de la situation de l’emploi en France. En effet, la France enregistre une augmentation du chômage de 10% pour l'année

2012 et décembre marque le 20e mois consécutif de hausse du nombre de demandeurs d'emploi. Ces mauvais chiffres français sont souvent comparés aux bons résultats allemands : entre 2008 et 2012, le taux de chômage est passé de 8.1% à 5.4%. Une des raisons souvent avancées pour expliquer les performances allemandes est l’absence de salaire minimum interprofessionnel. Il existe certes un salaire minimum par branche, mais il n’y a pas de salaire plancher qui s’applique à toute l’économie allemande. Les entreprises ne souffrent donc pas de perte de rentabilité. Cependant, le miracle allemand a d’autres explications : « c’est aussi en raison de la compétitivité «hors coût», c’est-à- dire le triptyque «image, qualité, technologie» » (doc 2).

Quelle politique doit alors mener la France pour résoudre le chômage massif qu’elle connaît ? Doit-elle mener des politiques de baisse du coût du travail, c’est-à-dire diminuer les salaires et les charges sociales ? Ou bien faut-il stabiliser encore les revenus du travail et de transfert ? Certes, des politiques d’allégement du coût du travail peuvent avoir un effet positif sur l’emploi car elles augmentent la rentabilité des entreprises, mais elles peuvent aussi créer des effets pervers, car le coût du travail assure aussi des revenus directs et indirects.
I° : Une influence en théorie positive de la baisse du coût du travail sur le chômage

A° : constat chiffré : 
En 2008, la France est le pays où le coût du travail dans l’industrie manufacturière est le plus élevé du tableau : 33.16 euros par heure de travail, c’est aussi un des pays où le taux de chômage est le plus fort 10.1%. L’Allemagne a un coût du travail légèrement plus faible (30.8 euros) et un taux de chômage plus bas (8.1%).
« Reste que sur une longue durée, les Allemands ont réussi à contenir leur coût du travail, alors que ce dernier ne cesse

de progresser en France » (doc 2). En effet, le coût du travail en Allemagne dans l’industrie manufacturière est passé de 30.8 euros à 33.37 entre 2008 et 2009 et le taux de chômage est passé de 8.1% à 5.4%. En France, en revanche, le coût du travail horaire dans l’industrie manufacturière a augmenté plus vite : il est passé de 29.26 euros à 33.16 euros

et le taux de chômage a augmenté de 2.5 points (de 7.6% à 10.5%). Or, il ne faut pas seulement étudier le coût horaire manufacturier, mais le coût global : « avec l’Allemagne, par exemple, le coût du travail dans l’industrie est le même

(33 euros de l’heure en 2008). Mais il est par contre plus élevé de 14% pour le coût global du travail (34,2 euros de l’heure en 2011, contre 30,1 outre-Rhin). Or une part du coût de fabrication dans l’industrie est aussi composée de ces services qui ont été externalisés, et où l’Allemagne détient désormais un réel avantage. Ce n’est pas tant la question du coût du travail dans l’industrie qui importe, que celle du coût global du travail. » (doc 2).

Les résultats sont alors été très mauvais pour la France : « plus de 700 000 emplois industriels perdus en dix ans, un déficit commercial record (73 milliards en 2011), et une part de l’industrie qui ne cesse de chuter dans le PIB, décrochant de 18,5% à 12,5% entre 1999 et 2009, (…) » (doc 2).

De manière plus générale, les pays, comme la Grèce, le Portugal ou l’Espagne qui ont vu leur coût du travail augmenter entre 2008 et 2012 ont vu aussi augmenter leur taux de chômage. En Espagne, le coût du travail horaire dans l’industrie manufacturière est passé de 17.42 euros à 20.28 euros entre 2008 et 2010 et le taux de chômage a quasiment triplé

B°  La  solution  libérale 
Les auteurs libéraux déduisent alors de cette corrélation une relation de causalité : un coût du travail trop élevé génère du chômage.

Selon les néo-classiques, la demande de travail des entreprises est uniquement fonction du coût du travail. Ce postulat est justifié par la loi de Say, qui indique que l’offre crée sa propre demande et l’amène à son niveau.
.Ainsi, avant d’embaucher, les entreprises opèrent une analyse marginaliste basée sur un calcul coût-bénéfice : elles comparent ce que leur coûte un salarié supplémentaire (salaire plus charges) à ce qu’il rapporte (la productivité marginale) .Tant que la productivité marginale est supérieure au coût, l’entreprise embauche. La productivité détermine donc le salaire d’après les libéraux. Or, avec les réglementations sur le coût du travail, l’entreprise ne peut plus adapter le coût du travailleur à sa productivité
a) Réduire les rigidités du travail 

Une politique d’allégement du coût du travail a alors une influence positive puisqu’elle permet de réduire le chômage. Celle-ci doit alors porter sur les deux composantes du coût du travail : le salaire et les charges sociales. Alléger le coût du travail en Europe signifie avant tout flexibiliser le salaire. En effet, en Europe, notamment en

France, le salaire minimum n’est pas fixé par la loi de l’offre et de la demande, mais est fixé arbitrairement par l’Etat, indépendamment de la situation sur le marché du travail pour réduire le chômage il faut alors supprimer cette rigidité, ce qui permet alors au salaire de joue son rôle de régulation entre l’offre et la demande de travail. En effet, selon les néo-classiques, si le marché du travail est en concurrence pure et parfaite, la loi de l’offre et de la demande résoudra tous les déséquilibres. En période de chômage quand l’offre de travail est supérieure à la demande, le salaire va baisser. Ainsi, une partie des offreurs de travail vont

renoncer et quitter le marché du travail : les individus opèrent un calcul coût-bénéfice et comparent ce qu’ils gagnent en travaillant (le salaire) avec ce qu’ils perdent (la désutilité marginale du travail, c’est-à-dire la perte de loisirs). Ils augmenteront leur quantité de travail tant que la désutilité marginale sera inférieure au salaire. Si le salaire diminue, travailler devient moins intéressant et ils réduisent donc leur offre de travail. Les entreprises, quant à elles, vont accroître leur demande de travail, puisque la réduction du coût du travail leur permet d’embaucher des individus jusque- là non rentables, à productivité faible
b) Réduire les charges sociales

 Dans un pays comme la France, le salaire est une composante du coût du travail, mais ce n’est qu’une partie : il faut aussi tenir compte des charges sociales qui pèsent sur les entreprises et qui servent à financer les prestations sociales. Mener une politique d’allégement des charges sociales aura alors une influence positive sur le niveau de chômage. Un effet direct d’abord, puisque le coût du travail va automatiquement baisser.
Un effet indirect ensuite, en incitant les chômeurs à reprendre un emploi. En effet, ces charges sociales servent à financer des prestations chômage. Le calcul rationnel des demandeurs d’emploi change, car l’inactivité a maintenant une rémunération. La comparaison de l’emploi et du chômage donne lieu à une analyse différente : certes l’emploi apporte un revenu du travail, mais le chômage génère un revenu de transfert
II. Mais des effets pervers peuvent apparaître
A. Une influence limitée des politiques d’allégement du coût du travail …

Or, ce rapport a été enterré, avant d’être réellement diffusé. En effet, les politiques d’aménagement du coût du travail peuvent avoir une influence limitée, voir négative. Car la rémunération du travail est certes un coût, c’est aussi un revenu.
Dans l’industrie manufacturière, notamment, celle qui doit améliorer sa compétitivité prix pour accroître ses parts de marché, le coût du travail a un poids faible. En effet, la plus grande partie des coûts sont des coûts fixes : machines, locaux, « Pour PSA, par exemple, le coût de la main-d’œuvre ne représente que 25% du «prix usine». Une baisse de 3% n’aurait ainsi représenté qu’un gain de 0,75% sur le prix final. Soit 75 euros pour une voiture de 10 000 euros… Et même si le choc de compétitivité était doublé, comme semble le proposer Gallois, cela ne ferait toujours baisser le prix que de 1,5%… » (doc2)
Améliorer la compétitivité signifie certes baisser les coûts de production pour gagner en compétitivité prix. Mais pour la plupart des PDEM, la source essentielle de compétitivité est la compétitivité qualité : « si les Allemands sont plus compétitifs, c’est aussi en raison de la compétitivité «hors coût», c’est-à- dire le triptyque «image, qualité, technologie»

B. …Voire négative

1. Les limites microéconomiques d’une politique d’allégement du coût du travail

a) Une critique de la relation de causalité salaire/productivité

En effet, contrairement à ce qu’affirment les auteurs libéraux, la hausse du salaire minimum a un effet positif sur la productivité au travail. On retrouve ici les arguments de la théorie du salaire d’efficience. Comme l’information est imparfaite, l’entreprise ne connaît pas la productivité du salarié. Le salarié a intérêt à proposer un salaire de réservation élevé, signe de ses qualités et compétences. En proposant un salaire élevé, l’entreprise peut alors sélectionner les meilleurs candidats 

b) Les effets négatifs d’une baisse des salaires

Dans ces conditions, mettre en œuvre une politique d’allégement du coût du travail peut générer des effets pervers sur le taux de chômage
2. Les limites macroéconomiques d’une politique d’allégement du coût du travail

A ces raisons micro-économiques s’ajoutent des raisons macro-économiques : le coût du travail génère des revenus.

a) Le travail est aussi une source de revenus

En effet, le coût du travail génère deux revenus. Le premier est un revenu direct : le revenu du travail. Le second est un revenu de transfert : les prestations sociales financées par les charges sociales. L’existence de ces revenus de transfert

permet aux individus de consommer davantage et d’épargner moins, car ils savent qu’en cas de chômage, ils continueront à toucher un revenu.

b) L’analyse keynésienne met en en évidence le rôle de la demande effective sur l’emploi

Or, dans la logique keynésienne, la stabilité des revenus est essentielle. En effet, les entreprises, avant d’embaucher regardent certes le niveau du coût du travail, mais ce n’est pas le seul élément de décision. En effet Keynes remet en cause

la loi de Say : tout produit ne trouve pas obligatoirement de débouchés du fait de la thésaurisation. Les entreprises vont fixer alors leur demande de travail en fonction de la demande effective, c’est-à-dire de la demande solvable anticipée par

les entreprises. Celle-ci dépend de 2 variables : le montant qu’on s’attend à voir la communauté consacrer à l’investissement nouveau, et celui que l’on s’attend à voir la communauté dépenser pour la consommation. Selon Keynes, la consommation est une fonction croissante du revenu (plus le revenu augmente, plus le niveau de consommation sera élevé), mais elle augmente de moins en moins rapidement avec le revenu : c’est la loi psychologique fondamentale.

Le cas français illustre parfaitement celle logique : entre 1999 et 2013, on remarque que les évolutions du PIB et de la demande de biens et services sont corrélées (doc3). Ainsi, entre 2007 et 2009, l’indice de la demande de biens et service, base 100 1991 est passé de 120 à 115, alors que celui de la production est passé de 130 à 125. La baisse de la demande se

traduit ainsi par une baisse de la production.
 Cc : Des politiques d’allégement du coût du travail auraient certes un impact, mais très limité, puisque le coût du travail a aujourd’hui un poids faible dans l’ensemble des coûts de l’industrie, secteur le plus touché par la concurrence internationale. Elles généreraient aussi des effets négatifs, car elle découragerait les efforts individuels et réduirait la demande effective, base essentielle de la demande de travail.

Conclusion : 

La solution envisageable serait alors de stabiliser le coût du travail. Mais cette stratégie ne serait possible que si tous les pays de la zone euro adoptaient la même stratégie et évitaient de jouer le rôle du passager clandestin. En effet, ces dernières années, la concurrence entre les pays européens les a poussés à adopter des comportements non coopératifs

pour améliorer leur situation et exporter leur chômage. Des exemples récents ont mis en évidence ces stratégies : l’exil fiscal de Gérard Depardieu vers la Belgique ou la fiscalité est moindre ; la menace de la Grande-Bretagne de quitter l’Union Européenne, car elle considère y perdre plus qu’elle n’y gagne
